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La communauté internatio-
nale a célébré, le 15 mars
dernier, la Journée mon-
diale des droits des
consommateurs. Le thème
national retenu était ''L’utili-
sation abusive des antibio-
tiques dans l’élevage peut
nuire à la santé du
consommateur''. Un appel
lancé aux éleveurs qui
abuseraient des anti-micro-
biens dans leur cheptel.
Nous nous sommes rappro-
chés de deux éleveurs (un
de volaille et un de porc)
pour mieux comprendre ce
qui leur était reproché.  

LE 15 mars dernier, leministre délégué auprès

du ministre en chargedu Développement du‐rable, de l’Économie, dela Promotion des inves‐tissements, ChantalAbengdang Mebaley, ex‐primait son inquiétudequant à l'utilisation abu‐sive des antibiotiquesdans l'élevage. Le mem‐bre du gouvernementdemandait alors aux ad‐ministrations en chargedes questions sanitaires,aux professionnels, ainsiqu'aux associations dedéfense des intérêts desconsommateurs, de sen‐sibiliser au bon usagedes antibiotiques dansles techniques d’élevage.Tant l'abus dans ce do‐maine pouvait devenirnéfaste pour l'Homme. 

La ministre, qui s'expri‐mait à l'occasion de  laJournée mondiale desdroits des consomma‐teurs, a, par ailleurs,pro"ité de cette circons‐tance pour rappeler àceux du Gabon les droitsfondamentaux qui inspi‐rent l’action des associa‐tions des droits desconsommateurs, à sa‐voir : le droit à la satis‐faction des besoins debase ; le droit à la sécu‐rité ; le droit d’être in‐formé; le droit àréparation et autre droità un environnementsain.Sur le terrain, la journéedu 15 mars a été mar‐quée par une visite de ladirection générale de laConcurrence et de laConsommation (DGCC)sur les sites de la Coopé‐rative des agriculteursgabonais (Copag), pourleur rappeler les consé‐quences néfastes del'abus d'antibiotiquesdans les élevages. « La
sur-utilisation des anti-
biotiques crée des supers
bactéries ultra-résis-
tantes... Le monde risque
de sombrer dans une ère
post-antibiotique où
d'importants antibio-
tiques cesseront d'être ef-
!icaces et où des
infections banales et des
blessures mineures pour-
raient de nouveau entraî-
ner la mort. Un !léau qui
risque de ne pas épar-
gner le Gabon si des me-
sures ne sont pas prises»,avait indiqué un agentde la DGCC aux mem‐bres de la Copag.
BONNES PRATIQUES*Sauf que certains éle‐veurs ne se sentent nul‐lement concernés parcette mise en garde gou‐vernementale, car res‐pectant, selon eux, lesbonnes pratiques deleur métier. Toutefois,s'il leur arrive d'userd'antibiotiques, ce serait

par contrainte, soutientJean Pierre Abuswa, éle‐veur de volailles. 
« Si on a affaire à une in-
fection comme la bron-
chite infectieuse, la
salmonellose, on est alors
obligé d'utiliser les anti-
biotiques. Sinon, de nom-
breuses mesures
préventives sont prises en
amont», soutient le fer‐mier, en énumérant,entre autres, un bonsuivi du calendrier vac‐cinal. '
« En utilisant, de manière
appropriée, les vaccins
qui doivent être adminis-
trés avec l'eau de source
et non celle de la SEEG,
qui contient du chlore
nocif pour eux (les vac-
cins), nous préservons les
bêtes contre les mala-
dies», soutient M.Abuswa.En outre, il convient éga‐lement d'adopter debonnes mesures de bio‐sécurité dans l'élevage.Sur ce sujet, Jean PierreAbuswa pense à un bonvide sanitaire. « 2 à 3 se-
maines avant l'arrivée
des bêtes, il faut enlever
toutes les !ientes et les
croûtes qui s'accrochent.
Nettoyer à l'eau et désin-
fecter avec les produits
antiseptiques (virunet,
grésil, soude caustique,
eau de javel, chaux
vive)». Et, en dernierlieu, mettre en place unpédulive. C'est‐à‐direque devant chaque éle‐vage, l'éleveur doitconstruire un petit es‐pace en ciment pour ymettre des produits an‐tiseptiques dans les‐quels il tremperasystématiquement lesbottes en entrant et ensortant de son élevage.
THÈME NATIONAL
TRONQUÉ• Mêmes ar‐guments entendus chezCélestin EssanguiObame de la ferme Es‐sangui et Fils. « Je n'uti-
lise pas d'antibiotiques

dans mon cheptel. Je n'ai
jamais eu un cas de ma-
ladie grave qui m'y
pousse, d'ailleurs», pré‐cise, d'emblée, l'éleveur.Qui, comme son collègueéleveur de volailles, optesystématiquement dansson travail pour des me‐sures préventives.« Les porcs c'est l'hy-
giène. Quand il y a la pro-
preté, il ne peut y avoir
de maladie. Tout com-
mence dès la naissance
des porcelets. Au 3e jour
de vie, je leur fais admi-
nistrer un vaccin, renou-
velable 15 jours plus
tard. Jusqu'à leur se-
vrage, dans la norme, il
n'y aura aucun pro-
blème», clame encore M.Essangui Obame.

Revendiquant 13 ans demétier, cet éleveur es‐time que les gouver‐nants devraient aller surle terrain pour s'impré‐gner des réalités et desbesoins des profession‐nels de ce secteur. Ce quine serait pas le cas pourle moment. Le contactainsi établi, nous a d'ail‐leurs permis de savoirque l'Etat ne soutientpas les éleveurs auGabon! Il n'en demeure pasmoins que si nos deuxinterlocuteurs se tar‐guent d'être de bonsexemples, rien ne garan‐tit que leurs collèguessoient à classer égale‐ment dans la catégoriede bons élèves.

Des éleveurs s'en défendent
Prolongation/Utilisation des antibiotiques dans l'élevage

Line Renette ALOMO
Libreville/Gabon

Après un bon vide sanitaire, désinfecter avec de
l'eau de javel ou tout autre désinfectant pour ne pas

avoir à recourir aux antibiotiques dans l'élevage.
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Jean-Pierre Abuswa affirme être contraint d'utiliser les antibiotiques dans son éle-
vage de volailles.
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Le fermier, pour prémunir son élevage des maladies, se désinfecte les pieds dans
un pédulive installé à l'entrée de son exploitation.
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Célestin Essangui Obame de la ferme Essangui et fils
dit ne point utiliser d'antibiotiques pour ses porcs.
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